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INFORMATION BIBLIOGRAPHIQUE
Jacqueline De Plaen

En guise de complément à ce numéro, le lecteur trouvera
quelques notes bibliographiques portant sur certains travaux non
publiés et dont l'existence mérite d'être soulignée à cause, tant de
leur contenu, que de l'intérêt qu'ils présentent à l'intérieur d'une
liste relativement réduite des études québécoises en matière de
libération conditionnelle. Il s'agit de trois mémoires de maîtrise
présentés à l'École de criminologie de l'Université de Montréal au
cours des dernières années. À la suite de quoi nous proposerons
une courte bibliographie d'ouvrages susceptibles d'orienter le lec-
teur, et qui ne figurent pas dans les références déjà citées à la fin
des articles de ce numéro de la revue.

Un premier mémoire, déposé en 1976 par Sylvie Demers-
Bariteau, porte sur l'évaluation du programme de surveillance
obligatoire. L'auteur s'interroge en vue de savoir si le traitement
appliqué par les agents de libération conditionnelle est efficace,
compte tenu des problèmes des libérés. Le programme améliore-t-il
concrètement la situation de ceux pour lesquels il est conçu? La
réponse à ces questions repose, toujours selon l'auteur, sur les
situations familiale, occupationnelle et sociale que le libéré sera
amené à vivre au cours du programme. L'étude s'appuie sur
l'observation de 20 libérés sous surveillance obligatoire et se veut
qualitative. L'évaluation est basée sur le modèle de Suchman qui
propose qu'on juge de l'échec ou du succès d'un programme selon
l'effort qu'il exige, la performance ou réalisation, l'adéquacité de
la performance, l'efficacité et l'analyse du processus. À l'aide
d'une grille, l'auteur tente de localiser chez les sujets, les zones-
problèmes qui, une fois identifiées, serviront d'indices pour ana-
lyser les effets du programme sur les changements comportemen-
taux réels. De l'étude, il ressort qu'une mauvaise adaptation sur
les trois plans envisagés, a des répercussions sur le taux de récidive
et que l'agent exerce, dans le système actuel, très peu d'influence
sur l'évolution du libéré.

Cette approche, centrée sur la personne, gagne à être mise
en regard d'une autre, axée prioritairement sur l'aspect adminis-
tratif et discrétionnaire du système. Dans la perspective adoptée
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par Pierre Carrière (1976), plusieurs facteurs influencent le pro-
cessus décisionnel de la Commission des libérations condition-
nelles. L'auteur a tenté de dégager ces facteurs à partir de l'obser-
vation systématique de la préparation de cent neuf cas pour un
total de quatre-vingt-dix-neuf décisions. La cueillette des données
portait sur les pouvoirs reliés à la prise de décision et leur exercice,
sur les procédures suivies, les critères appliqués et leur émergence
de même que sur le type d'information supportant les décisions en
vue de la libération conditionnelle. L'auteur n'a pu éviter de
confronter les politiques de la Commission avec les décisions prises
individuellement. Il constate au premier chapitre qu'il « n'est
guère possible cependant d'établir les liens explicites qui doivent
exister entre les dispositions légales axées sur la réhabilitation et
les nombreux documents qui reflètent plus fidèlement la pratique
réelle de la Commission où domine la nécessité des contrôles
multiples » (p. 130). Les conclusions et les recommandations de
l'auteur portent donc, en premier lieu sur les renseignements que
doivent avoir tous les intéressés, y compris le détenu, la nature de
l'information exigée et l'usage auquel on la destine. L'audience,
ensuite, doit permettre au détenu de participer à la prise de déci-
sion alors qu'elle constitue souvent une entrevue arbitraire et
improvisée.

Enfin, la qualité de la décision serait améliorée par des
critères clairement définis qu'il serait plus facile de faire accepter
au détenu. P. Carrière conclut en insistant sur les avantages que
présenterait un processus décisionnel plus limité et structuré
s'appuyant sur des politiques et des procédures cohérentes.

La prise de décision porte non seulement sur les personnes
à libérer mais encore sur la nécessité d'interrompre le programme,
une fois celui-ci en cours. C'est l'objet du mémoire de Michel
Nicolas (1974) qui étudie le fonctionnement et la procédure de
suspension.

Il ne s'agit aucunement, précise l'auteur, de découvrir si la
libération conditionnelle doit avant tout protéger l'individu ou la
société mais de voir comment se prend la décision, quel en est le
cadre légal et pourquoi suspend-on une libération. Cette recherche
se propose de situer et d'expliquer les implications légales et cli-
niques de la décision de suspendre et leurs interactions. Au moyen
d'entrevues avec 16 agents et 11 personnes dont la libération
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conditionnelle a été suspendue, l'auteur, par le biais de protocoles
distincts, tente de cerner les rapports entre les deux parties.

Il souligne en conclusion que le problème majeur repose sur
l'ambiguïté du rôle de l'agent, à la fois clinicien et surveillant. Il
recommande enfin l'élaboration d'un processus formalisé de sus-
pension comme le moyen de rendre le système plus équitable.
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